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ET SI l’ORDINATEUR 

REMPLAÇAIT LE 

JUGE ?        

           Conférence-débat animée par  

   VINCENT RIVOLLIER 
Enseignant-chercheur en Droit, Membre du Centre 

de recherche en Droit 

Antoine Favre.  

Des outils ambitionnent de prévoir le résultat d’un 

procès ; ils s’appuient sur un calcul de probabilité 

à partir des décisions de justice rendues 

précédemment. Alors si un algorithme peut 

prédire la solution du litige, pourquoi ne pas 

remplacer le juge par une machine ? Après une 

analyse sur les avancées technologiques en la 

matière, on s’interrogera sur leur potentiel mais aussi sur les risques et leurs limites. Une 

justice « robotisée » n’est-elle finalement pas synonyme d’une justice inhumaine ? 
 

Salle Mont-Blanc. Rez-de-chaussée de la Maison Nelson Mandela.  

2, place Jean Jaurès. Annemasse 
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